
Conseil communal du 19 septembre 2013 

Tout le monde était présent. 

Aucune question n’a été posée. 

L’arrêté du conseil communal du 22 août relatif à la modification du budget a été annulé. La 

modification du budget devait être adaptée suite à un subside complémentaire provenant des 

autorités flamandes, à savoir le ‘Plattelandsfonds’ (=Fonds rural) (à l’unanimité).  

Le conseil a définitivement approuvé la vente d’un terrain situé à De Plank à ORES/Intermosane (14 

pour, 1 non valable). En novembre 2012, le conseil avait déjà pris une décision de principe à ce sujet.  

Infrax souhaite procéder, en décembre 2013, à une modification de ses statuts. Le conseil a d’ores 

et déjà voté la proposition (10 pour, 4 contre, 1 non valable).  

Le dossier d’adjudication concernant les moyens de lutte contre l’érosion sur la route d’Als vers 

Berg a été approuvé (14 pour, 1 non valable). De cette manière, la commune espère résoudre le 

problème des coulées de boues à Berg (FSM).  

Le conseil communal a procédé à la ratification de la décision du collège concernant la demande 

de mise à la pension de l’inspecteur Peeters (14 pour, 1 non valable).  

La modification du budget n° 1 du service ordinaire de la police a été approuvée (10 pour, 4 

contre, 1 non valable).  

 

 

 

 

 


